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Section !.. 1915 114 MÉMOIRES S.R.C.

La Mort de Champlain.

Par M. Benjamin Sulte. M.S.R.C.

(Lu à ta réunion de mai 1915).

II n'a jamais rien été mis sous nos yeux de ce que le fondateur

de Québec pensait, dans les derniers mois de sa vie, touchant la si-

tuation de ta Nouvelle-France, sauf sa lettre^ du 15 août 1635 adressée

au cardinal de Richelieu, qui ne touche guère à la question telle qui

présentée ici, car c'est plutôt sa demande ordinaire de secours en fa-

veur de la colonie que l'énoncé d'un état quelconque. Il s'y exprime
sur un ton assez peu rassuré, et nous savons qu'il était justifiable

de se plaindre. Charievoix a dit fort justement: il a manqué à Cham-
plain d'être plus écouté et d'être secouru à propos.

Malgré son courage et la largeur de ses vues, Champlain avait

toujours été empêché d'agir en dehors du commerce des fourrures.

Ses plans de colonisation étaient repoussés en principe . Les années

1633-1635 avaient bien vu arriver, enfin, quelques jeunes familles de
cultivateurs, sous leur seule impulsion individuelle, mais cela cons-

tttuait-il un commencement sérieux, puisque la compagnie des Cent-
Associés périclitait et bornait ses soins à tirer encore quelque béné-

fice de la traite des pelleteries ?

I.

Au mois d'octobre 1635, la paralysie se manifesta chez cet homme
de soixante-huit ans que de longs et pénibles voyages sur mer, ou dans
les solitudes inconnues, par les lacs et les rivières du Canada devaient

prédisposer à une carrière encore plus courte qu'elle ne l'était finale-

ment et, comme il arrive toujours à celui qui va quitter ce monde,
un retour vers le passé a dû lui remettre en mémoire ce mois de juil-

let de l'année 1608 où, débarquant à Québec, conducteur de quel-

ques vulgaires engagés, il se voyait au milieu de forêts immenses dont
la limite, à droite et à gauche, partout, lui semblait impénétrable

et qui n'offraient, en réalité, pour toute voie accessible, que des cours

d'eau venant on ne sait d'où.

Sa pensée, bien différente et, à cause de cela plus ample que celle

des explorateurs de son temps, s'était complue à imaginer ce que de-

' Dtonne: Samuel Champlain, II. 537.
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viendrait ce pays nouveau en ex^^oitant ses restources naturelles et

par 1& même le coloniiant. La conception d'une France nouvelle

lui apparaissait possible; il devisait le moyen d'y parvenir. Tout

ce qui s'est fait, longtemps après lui, était en germe dans ses calculs,

il n'en faut pas douter puisque ses œuvres écrites en sont des témoi-

gnages irréfutables. Que d'efforts il avait tentés, mais inutilement»

pour atteindre son but! Sans cesse arrêté dans sa marche par ordre

supérieur, il n'en avait pas moins persévéré, afin de tirer profit adroite-

nicnt des occasions fugitives qui pouvaient favoriser ses projets.

N'était-ce pas un coup de Providence que l'action indépendante

et inattendue du docteur Robert Giffard fondant, à Beauport»

l'été de 1634 une petite colonie purement agricole, alors que tant de

desseins semblables conçus par Champlain lui-même n'avaient pu

recevoir l'approbation de ses maîtres? Ne pourrait-on pas supposer

que GifTard, comprenant ces misères, se serait en quelque sorte sub*

stitué à sa place, par une entente mutuelle, afin de contourner l'obs-

tacle barrant la route depuis des années ? Aux termes de leur mo-
nopole, les compagnies ne pouvaient refuser à un simple bourgeois

ce qu'elles repoussaient venant de la part de leur propre employé.

Une fois des habitants fixés aux portes de Québec, la colonisation

générale s'en suivrait. Champlain n'en demandait pas davantage,

tant il était convaincu que le premier essai entr^nerait toute une suite

d'événements, car il comptait sur tes pionniers pour enattirer d'autres

—

et voilà comment son idée nous frappe en lisant ses écrits. Il voulait

une population de cultivateui^ qui se recruterait d'elle-même, qui choi-

sirait son monde et dont le caractère serait à la fois îa stabilité et l'ac-

cord dans les habitudes de la vie, la nature du travail, la saine moralité.

Où rencontre-t-on, à cette époque, des hommes tels que Cham-
plain, Giffard, Juchereau, en matière de colonisation? Nulle part.

Aussi leur devons-nous tout ce que nous ne pouvons reconnaître

chez les autres—ces marchands, comtes, ducs, princes, ministres, roi,

et que sais-je! tout un groupe de puissants du jour qui se donnaient

les airs de protecteurs du Canada, mais n'allaient pas plus loin que

la forme.

'Tardivement, mais enfin, pas trop tard, le début d'une œuvre

solide venait d'avoir lieu et promettait de se soutenir, comme en

efïet elle se développa avec le temps.

Ceux qui disaient s'intéresser au Canada n'y voyaient que la

facile récolte des fourrures, laquelle ne pouvait pas durer toujours

et ne fondait rien. Champlain demandait la conquête du sol par la

charrue, mais il était tellement seul de son avis que personne ne l'é-

coûtait. On allait même jusqu'à s'effrayer de ses vues qui mena-

çaient de "dépeupler la France" au profit du Canada! La France
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renfermait bien dix miltions d'flmefl. I^ Canada le «crait contenté

de cinq mille. Faire surpr par delà l'Atlantique un royaume en
pleine fof<t, au dépena de l'ancien! Renvenei i'univera, quelle

aberration penuit le grand Sulh' *! tant d'autres!

Reportant aes aouvenira lur i ordre de choaea différent, Cham-
plain voyait l'admirable travail i, il avait accompli pour le concilier

les Algonquins et les Hurons. Sa tactique a été la base de l'amitié

de» Sauvages pour le* Français, au grand étonnement des historiens.

Vous apprendrez tout d'abord leur langue, disait-il aux quelques

jeunes gens instruits qu'il avait su choisir en Normandie et à Paris

pour en faire des inttrprètes; vous irez à eux les premiers; vous vous
adapterez à leurs us et coutumes; vous serez des frères pour ces pau-
vres peuples—et l'on sait ce qui en résulta. Je me demande, par
exemple, si le tempérament français n'est pas pour beaucoup dans
la réussite de ce plan, tout bo.i qu'il soit à première vue.

Allons plus loin de ce côté. Le» interprètes accomplirent de»
prodiges dans le domaine de la géographie—et les coureurs de bois

suivirent la leçon. Inspiré» par Champlain qui avait parcouru le

Haut-Canada et compris le système de» grands lacs, ils pénétrèrent

de là jusqu'à l'Atlantique en découvrant la Pennsylvanie; au lac

Michigan; au Wisconsin, au lac Supérieur '

lu'à son extrémité
ouest et obtinrent une vague connaissance g.. ..lississipi, qu'ils pre-

naient pour l'océan Pacifique d'après le mot algonquin Michisipi,

les grandes eaux.

Tant par ses propres explorations que par le moyen de ses inter-

prète», le fondateur de la colonie avait amassé une foule de renseigne-

ments qu'il a versé» dans ses cartes et répandus dans sei rapports--
deux œuvres de haute valeur dont chacune suffirait à la gloire ie son
nom, car ce qu'il n'a pas e'j la permission d'exécuter il nous le donne
la plume et le compas à k main.

II.

Dans sa lettre du 15 f ût 1535, mentionnée ci-dessus, Champlain
ne dit pas qu'il est malade ni qu'il a connaissance de» arrangement»
qui se faisaient à Paris, par conséquent, il devait voir i situation

dans l'état où je viens de la décrire et rien ne devait le consoler, après
tant d'épreuves et de revers. Allait-il continuer de vi /re entouré de
l'horizon assombri au milieu duquel il se débattait dtpuis près de
trente ans ? On juge de ses angoisses par l'ensemble des fans. C'est
un moment pénible pour un homme de cœur.
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Au moii (le décembre tout eipoir (tait perclu quant à lu lanté.
Faut-il écarter de u couche funèbre le rayon coni«>l,itfur qui Irana-
figure et souvent trompe le* mourant» ? bien qu'il ait pu le dire qu'il
viendrait un jour où ne» projeta wront réaliaéii, dans un avenir peut-
ttre lointain mait enfin que le Canadi. ne «aurait rester éternellement
sauvage et que le soleil de la civilisation l'éclairera, au gré de Dieu,
quand les princes et les humbles seront d'accord.

Le 25 décembre il s'éteignit. Les lignes suivante», du Père Paul
Le Jeune, renferment & peu près tout ce que l'on sait de cette fin:

"Nous pouvons dire que sa mort a été remplie de bénédictions. Je
crois que Dieu lui a fait cette faveur en considération des biens qu'il
a procurés à la Nouvelle-France, où nous espérons qu'un jour Dieu
sera aimé et servi de nos Français et connu et adoré de nos Sauvages."
Si le mot "bénédictions" embrasse les choses de la terre il indique un
esprit satisfait sous le rapport temporel. Prenant l'expression dans
le sens religieux, nous n'avons plus rien pour savoir quelle éuit la

pensée de Champlain en ce qui regarde le Canada.

Mais non il faut chercher encoi II me parait maintenant que
la Providence avait transformé la déception en joie lorsque survint
pour le premier Canadien l'heure de rendre ses comptes. Suivez,
je vous prie, mon raisonnement:

Les sieurs de Chiteaufort et Delisle, chevaliers de l'ordre de Malte,
étaient arrivés à Québec cette année. Il n'est pas possible qu'ils
aient fait à Champlain un mystère de ce qui se préparait en France
i l'égard du Canada. Alors, ce que l'on ne nous a point dit se devine :

tout semblait aller pour le mieux, car un changement favorable était
annoncé à brève échéance: on projetait une colonie en Canada.

Le père des Cent-Associés était I^aac de Razilly, commandeur
de l'ordre de Malte. La preuve en est dans ses notes et mémoires
ao. -ses A Richelieu et à Lauzon dès 1626 et très bien reçus par eux.
Voyant, plus tard, que la compagnie, fondée en 1627, s'en allait à
vau-l'eau, il conçut le projet (1632) de s'associer les chevaliers de Malte
pour occuper l'Acadie, soit au nom de l'Ordre, soit soua le contrôle
des Cent-Associés, et il partit sans retard pour mettre son idée à exé-
cution. Champlain avait dû connaître cela puisqu'il était en France.

Les affaires des Cent-Associés allant de mal en pis, on proposa,
vers 1635, d'abandonner le Canada à l'ordre de Malte, ce que dési-

raient et acceptaient MM. de Razilly, de Sillery et de Montmagny,
tous trois chevalier de cet ordre. Champlain dut être mis au courant
de l'entente et il ne pouvait que s'en réjouir, parce que des établisse-

ments stables devenaient possibles et même certains sous la direction
des chevaliers.
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OlMtrvont auHi que durant l«t* de I63S où veri l'automne, on
lui avait envo> Marc-Antoine BraMiefcr de ('hateaufori avec pkii.
pouvoir du roi pour le lupplfer en ca> de benoin. Cette dernière
démarche lignifie que l'on préparait lea voie» au c ngemcnt prévu—
et peut-«tre «avait-on à Paria que la ianié de Champlain inipirait
dei craintes.

Par lea navirei de France arrivé» avant les glace» de l'automne
I n 1635, on apprit probablement & Québir que le transfert du Ca-
nada à l'ordre de MaltP était résolu en principe et que le bureau de
France attendait la réponse du graiid-maltrc à la demande d'autcrisa-
tion que lui avait adressée Raiilly le g »ep:embre. Certes! il y avait
de quoi ranimer ics espérances d'un homme aussi courageux que le

fondateur de Québec, aussi pouvons-nous croire qu'il mourut consolé
par la vision du développement immédiat de sa colonie. Reportant
ses regards en arrière, il voyait la longue série de ses travaux almu-
tissant à des résultats longtemps désirés et survenant par îles .noyen»
jusqu'alors imprévus.

Le Père Le Jeune avait reçu, cette ann • 1535, di-s promesses
séduisantes dont il se montre heureux et fi pour le Canada dans
se» lettres de 1636. Lui et Chateaufort n'oi ^,as dû cacher à Cham-
plain la marche favorable des affaires. D'ailleurs Champlain devait
être renseigné de bonne source.

Le projet de M.-lte ne fut qu'une lueur passagère, mai! oréci-
sément, elle apparut dans son éclat, à Québec, en novemb; dé-
cembre, tout le monde s'y trompa, crut à l'aurore d'une péi i- de
prospérité, et les fêtes de Noël, du Jour de l'An, des Rois se seraient
passée» en réjouissances plus grandes que jamais, si la perte du fonda-
teur n'était pas survenue en ce moment. Ici est le point fondamental
de mon article: Champlain mourut consolé par une riante illusion.
II s'est endormi heureux de savoir qu on la comprenait. Ce dut être,
aux yeux de tous les témoins de cette scène, le digne couronnement
d'une admirable carrière de travail et de persévérance.

in.

Chateaufort n'avait empiété sur aucune des fonctions de Cham-
plain et paraît avoir agi comme son lieutei.int, mais après les obsètiues
"lorsque le peuple était encore assemblé à l'église, on lut publiquement
des lettres que les Cent-Associés avaient mises en dépôt entre les
mains du Père Le Jeune, pour être ouvertes après la mort de Cham-
plain et par lesquelles ils donnaient, par intérim, la charge de gou-
veriieur à M. de Chateaufort, en attendant qu'avec l'agrément du
roi ils y eussent pourvu d'une manière définitive." Ce texte de M.

S«. I %ra II. 1915—3
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Paillon est un résumé exact de ce que l'on connaît de la circonstance

en question.

Le 15 janvier 1636, vingt jour après la mort de Champlain qui

ne pouvait être connue à Paris, à la réunion des Cent-Associés, il y eut

quatre concessions de terres en seigneuries approuvées et signées:

1" la côle de Lauzon à Simon Le Maltro, 2® l'île d'Orléans à Jacques
Castillon, 3° la côte de Beaupré à Antoine Cheffault, 4" Portneuf à

Jacques Le Neuf de la Poterie. Dans chacun de ces actes on lit:

"Mandons au sieur de Montmagny, chevalier de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem (Malte était le terme usuel) gouverneur pour notre

Compagnie sous l'autorité du roi et de monseigneur le cardinal duc
de Richelieu, de Québec et autres lieux et places sur le fleuve Saint-

Laurent, que de la présente -.oncesslon il fasse jouir le dit sieur Le
Maître . .

.'*

M. de Montmagny était donc déjà nommé gouverneur. Nous
savons pourquoi et comment. Ce n'était point une disgrâce pour
Champlain, comme j'ai cru le voir^ et c'est par la brochure de notre

confrère Joseph-Edmond Roy' que j'ai été amené à écrire le présent

article qui fait mourir Champlain dans une satisfaction d'esprit que
personne ne soupçonnait.

La débilité physique suffisait pour que Champlain renonçât à
ses fonctions. La perspective de remettre les affaires de la colonie

entre les mains des chevaliers rendait encore plus honorable la re-

traite de l'ancien fonctionnaire.

Les chevaliera avaient des établissements dans les Antilles où
les parents de M. de Montmagny jouaient un grand rôle. Le projet

du Canada s'explique comme celui-là—et d'autres que l'on pourrait

nommer. A Paris, on n'attendait plus qu'un signal du chef de l'Ordre

pour compléter les préparatifs en vue de Québec. Razilly était

déjà rendu en pays acadien. La fatalité s'en mêla bientôt.

Le 5 février 1636 le Grand-Maître écrivait de Malte que la guerre

étant déclarée contre la Turquie, Razilly et les chevaliers du projet

canadien devaient porter leurs forces du côté de Malte et ne pas
songer à l'Amérique en ce moment. C'ét^t une suspension, mais
elle n'eut pas de terme. Le rêve s'évanouit. Du commencement
à la fin des pourpariers, il s'était écoulé à peine douze mois. Cham-
plain était mort à l'heure où tout paraissait devoir réussir.

Razilly décéda cette année 1636. Quant à Montmagny on le

voit arriver à Québec, le 11 juin, sans colons, sans soldats, prenant la

succession de Champlain telle quelle, ne pouvant l'améliorer et se

résignant avec regret à vivoter d'un peu de commerce de fourrures.

' En 1882: Histoire des Canadiens-Français, II, 59).

* En 1888: L'Ordre <U Malte en Canada.
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car la guerre des Iroquois "coupait ies chemins partout." Il envoya
Châteaufort commander aux Trois-Rivières, puis Delisle. Ces deux
hommes paraissent être restés, en tout, une vingtaine de mois dans le

pays.

IV.

Le lecteur aimerait peut-être à examiner le tableau de la popu-
lation blanche de Québec, Beauport et Trois-Rivières, les seuls postes

établis jusqu'à la fin de 1635, et comme ce désir nous a été manifesté

par des amateurs aussi clairvoyants que zélés pmur la vulgarisation

de notre histoire, voici ce qu'il nous est possible de donner, en atten-

dant mieux. La grande difficulté à cet égard vient de ce que nous
n'avons rien d'officiel pour base et c'est pourquoi, jusqu'à ces der-

nières années, les Canadiens étaient dans une entière ignorance sur

cette matière. La moindre notice révélant l'existence d'un colon se

compose de bribes de renseignements recueillies à droite et à gauche,

de toute part, avec patience et longueur de temps, comme si l'on

sculptait une statue de pierre avec une épingle. Voyez ceci, par
exemple:

Dans les œuvres de Champlain il y a une mention de Nicolas

Marsolet qui nous fixe sur la date de son arrivée. Le même homme
est cité à titre d'interprète pour Tadoussac dans les Relations et le

Journal des Jésuites. Les papiers des seigneuries montrent qu'on
lui avait accordé en fief Gentilly et les Prairies Marsolet. Les actes

des notaires nous disent où était sa résidence aux portes de Québec.
Les recensements donnent son âge et d'autres détails. Les délibé-

rations du conseil de la colonie nous le font voir dans son emploi et

son commerce. Le registre de l'église indique le lieu de sa naissance,

son marriage, le baptême de ses enfants, la date de sa mort—et son
histoire est ainsi reconstruite, ou à peu près. Même procédé pour
tous les autres colons. Le lecteur ne s'imagine pas ce qu'a coûté

de labeur la plus simple note—il croit plutôt que nous avons trouvé

la chose toute faite et qu'il a suffi de la copiei.

C'est M. l'abbé Ferland qui, vers 1850, s'est avise de ce genre

de recherches, mais sans le pousser bien loin. Le dictionnaire Tan-
guay aussi est d'un très grand secours, sous ce rapport.

On pensait, il y a soixante ans, que jamais nous ne pourrions

connaître l'origine, la date de l'arrivée et bien d'autres petits faits

concernant les premiers Canadiens, cependant, à force de travail

cette page blanche, si déplorablement muette, commence à se remplir,

le mystère nous livre son secret comme malgré lui—en réalité, on le

lui arrache.

On le peut, je l'essaie; un plus savant le fasse.
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Voici ce que l'on connaît maintenant de la création du Canada,

cdté des plus anciens habitants sérieux et sans rien dire des autres

Français qui n'ont séjoumé^ ici qu'un certain temps au service des

compagnies de traite:

—

1608.—NiC(X.A9 Mareolbt, né en Normandie, 1587 et non pas 1601, arriva avec

Champlain l'été de 1608 et non pat 1613 comme on l'a dit. Il fut inter-

prète, cultivateur, commis de la traite, seigneur deGcntîlIyet des Prairies

Marsolet près du Cap-de-la-Madeleïne; résidait près de Québec sur une

terre à lui appartenant. Marié en 1636 avec Marie Le Barbier, il décéda

en 1677 et sa femme lui survécut. De leur fille Louise mariée à Jean

Lemire sont descendus les familles Marsolais d'aujourd'hui.

1608.

—

Etiennk Brulê, jeune garçon, natif de Champigny au sud-est de Paris,

intrepréte algonquin et huron, a découvert la Pennsylvanie (1618) et le

lac Supérieur (1622) et périt de la mam des Sauvages, chez les Hurons,

en 1632. D'autres employés des compagnies de traite sont connus de

nom, depuis 1608 à 1634, mais n'entrent point dans la liste des "habi-

tants" puis qu'ils n'ont séjourné dans la colonie que temporairement.

1613.

—

Nicolas Pivert, cultivateur, arriva avec sa femme Marguerite Langlois

et la nièce de cette dernière—nom inconnu. II vivait encore en 1637.

Sa femme mourut en 1643. Pas de descendance.

1613.

—

Guillaume Couillard, de Saint-Malo, en Bretagne, matelot, charpentier

calfat, cultivateur, seigneur, deuxième anobli en Canada. Se maria en

1621 avec Guillemette, fille de Louis Hébert. Décédé en 1663. Des-

cendance très nombreuse.

1613.

—

Abraham Martin arriva avec sa femme Marguerite Langlois et leurs en-

fants: Anne et Marguerite. Il était pilote, cultivateur, s'occupa de la

pèche du loup-marin. Son fils Charles-Amador, fut le second prêtre ca-

nadien. Maître Abraham, comme on l'appelait, mourut en 1664 et sa

femme l'année suivante. Ils laissaient sept filles mariées. En 1645

Martin reçut du docteur Adrien Duchesne la terre qui porta depuis le nom
de plaine d'Abraham.

1613.

—

Pierre Desportes arriva avec sa femme Françoise Langlois et leur fille

Hélène qui devait être au berceau ou très jeune. Il prit une terre adj(M<

gnant Québec. C'est tout ce que nous savons de lui sauf qu'il est mentionné

en diverses occasions jusque vers 1640. Hélène épousa, en 1634, Guil-

laume fils de Louis Hébert, puis, en 1640, elle se remaria avec Noël Morin.

Parmi ses nombreux enfants on compte Germain Morin, te premier prêtre

canadien. Ainsi, Marguerite Langlois et Hélène Desportes, arrivées en-

semble au Canada, furent les mères des deux premiers prêtres nés en ce pays.

161.S.—Jacques Hertel, de Normandie, interprète, cultivateur, seigneur, époun,

en 1641, Marie, sœur de François Marguerie. Mourut en 1651. Famille

anobl:e. Belle et nombreuse descendance.

1617.—Louïs HÂBERT, apothécaire, de Paris; sa femme Marie Roltet; leurs

enfants: Anne, Guillaume, Guillemette. Anne épousa en 1618 Joseph-

Marie-Etieimejonquet, de Normandie, arrivé probablement ausù en 1617;
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tout deux moururent en 1619. Guillemette se maria, en 1621, avec Guil-
laume CouUlard. LouU Hébert mourut en 1627 des suites d'une chute,
et sa veuve épousa peu après Guillaume Hubou. Guillaume Hébert
se maria, en 1634, avec Hélène Deaportes; sa descendance s'éteignit vers

1665. Louis Hébert et sa famille avaient demeurés à Port-Royal, en Aca-
die. Il était procureur du roi i Québec en 1621, reçut un fief, cultiva la

terre le premier en Ginada. Fut un homme utile.

1618.

—

Jean Nicolet, de Normandie, interprète, propriétaire de terrain (Spencer
Wood) grand explorateur, marié en 1637 à Marguerite Couillard. Noyé
en 1642. Sa fille Marguerite épousa Jean-Baptiste Le Gardeur de Re<
pentigny dont la descendance s'est distinguée.

1618.

—

Adkien Duchbsne, de Normandie, chirurgien, cultivateur, marié à Françoise
Langloifl, possédait tes terrains avoisinant Québec, dont il passa une partie

à Abraham Martin en 1645. Il fut très utile à la colonie. Décédé après
16S2. En 1640 il avait fait venir de Normandie son neveu Charles Lemoine,
célèbre dans notre histoire, ainsi que sa descendance.

1621.

—

Olivier Le Tardif, de Normandie, d'abord sous-commis de la traite puis
en-chef, interprète, cultivateur, se maria, en 1637 avec Louise, fille de Guil-
laume Couillard. Décédé en 1665. Ncmibreuse descendance.

^

1622.

—

Thierry Desdahbs, navigateur, sous-commis de la traite à Québec, com-
mandant à Mîscou de 1639 à 1643 au moins, encore cité en 1646. Tou»
jours mentionné favorablement. Pas de descendance connue.

1623.

—

Jean-Paul Godefrov, de Paria, interprète, commis de la traite, commer-
çant, conseiller au conseil de la colonie, commandant des navires de la

compagnie des Habitants, délégué à Boston pour négocier un traité de
commerce, marié en 1646 avec Madeleine Le Gardeur de Repentigny,
décédé vers 1669, laissa une fille qui se fit religieuse.

1626.

—

Jean Godefroy, de Normandie, interprète, cultivateur, seigneur, anobli
par Louis XIV en 1668. Marié en 1636 avec Marie Le Neuf du Hérisson,

de Normandie, qui venait d'arriver en Canada, il a laissé une nombreuse
et belle-famille qui existe encore. Son frère Thomas, intenn^e, resta

célibataire et fut tué par les Iroquois en 1652.

1627.

—

François Marguerie, né 1614 en Normandie, interiu^e, ne se maria point.

11 fit venir sa smur qui épousa Jacques Hertel. Noyé en 1648.

1627.—Guillaume Hubou, de Ncmnandie, cultivateur, épouse en 1629 Marie
Rollet, veuve de Louis Hébert, et décède en 1653; elle en 1649. Pas
d'enfants.

1634.

—

Jean Sauvagbt, de la Rochelle, arriva avec sa femme Anne Oupuia, leur

fille Jeanne, née en 1614, laquelle paraît être devenue veuve d'un nommé
Guillaume Benassis vers ce temps, car Madeleine Benassis, fille de Jeanne
Sauvaget se déclare née en 1634. Ces quatre personnes arrivées ensemble,

se fixèrent aux Trois-Rivières. Sauvaget fut cultivatetir, procureur fiscal,

seigneur de la Pointe-du-Lac et mourut en 1661 ; m femme en 1686 ftgée

de 86 ou 87 ans et non pas 100 ans. Jeanne remariée en 1656 k Elie Bour-
beau, mourut en 1704, et Madeleine en 1716. Cette dernière avait épousé,
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en 1647. EtiniiK Seigncuret; elle hérita du fief de loii grand-père Sauva(et,
le paMa à la fille Marguerite, qui le paw i ion mari Louia Godefroy dé
Tonnancour.

1634.—GuiLLAUHE Pépin, de la Saintonge, cultivateur, marié, 1645, avec Jeanne
Mechin. Syndic des Trois-Rivières, siège comme juge. Une partie dei
terrain! des Ursulines des Trois-Rivières viennent de sa générosité. Décède
en 1697 dernier survivant des temps de Cliamplain. Nombreuse des-
cendance. L'un de ses fils Pierre, a été seigneur du fief Laforce près Ni-
colet. Un autre, Jean, a dor 'é son nom au lac Pépin du Mississipi.

1&34.—RoBE>T GirVARD, du Perche, chirurgien, avait une cabane à Beauport en
1627. Il était né en 1587. En 1633 il épousa Marie Renouard, en France
et vint à Québec avec elle. Leur fille Françoise naquit aussitôt débarquée
à Québec. G-*îard amenait des familles formant quarante-deux personnes.
Il commença ue suite l'établissement de Beauport—c'est un second Cham-
plain. Cultivateur, médecin, seigneur, il a été un homme actif et de sens
ptatique. Décédé en 1668. Son fils Joseph, né en 1645, mourut en 1706
sans laisser d'enfant, de sorte que la seigneurie de Beauport passa i sa
soeur Françoise mariée à Jean Juchereau. Robert Giflard avait été anobli,
le premier en Canada. Ensuite vinrent Couillard et Boucher.

• 1634.—Jean Juchereau, de la Beauce, marié à Marie Langlois, vint avec elle et
leurs enfants: Jean, Nicolas, Noël, Geneviève qui tous (sauf Noël) ont
fondé des familles. li a travaillé activement à la colonisation ,fut seigneur,
conseiller au Conseil Souverain de Québec n mourut en 1672. Descen-
dance anoblie. Gififard fut un second Champlain et Juchereau est troi-
sième.

1634.—Jean Gitïon, du Perche, cultivateur, maçon, marié à Mathurine Robin.
Ils amenaient leurs enfants: Jean, Simon, Marie, Claude, Barbe, Denis,
Michel. GifTard lui céda un fit.* qui prit le nom du Buisson, lequel se
transmit à la famille. Guyon exerça la pêche du loup-marin. Il avait
de l'instruction. Décédé en 1663, il laissait de nombreux enfants dont la
descendance existe encore.

1634.—Un autre Jean Goton, aussi du Perche, marié à Madeleine Boulé, s'éubllt
à Beauport ou i Québec. On leur connaît deux enfants nés en Canada.

1634.—Martin Geouvel, maître de barque, épousa en 1635 Marguerite Aubert,
dont le père et la mère : François Aubert et Anne Fauconnier ne paraissent
pas être venue dans la colonie. Grouvel demeurait i la c6te de Beaupré. De
1650 à 1657 ou le voit conduire un bâtiment à la traite de Tadoussac
Il se noya dans le golfe Saint-Laurent, en 1660, revenant d'un voyage en
Normandie. Pas de descendance.

1634.-Robert Drouin, du Perche, cultivateur, épousa Anne Cloutier en 1636 et
décéda en 1685. Nombreuse descendance.

1634.—François Drouet, du Perche, épouse Perinne Godin, en 1638. Elle était
née à la Flèche en Anjou. Nous ne savons rien de plus sur leur compte.

1«'V—Noël Lanolois, de Normandie, pilote, possédant un navire océanique,
cultivateur, épouse, à Québec, cette année, Françoise Gienier. Décédé
en 1684. Nombreuse descendance.
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-StBASTHK DODIII, du Perche, charpentier, cultivateur, parent <le Gaspard
Boucher. Ver. 1644 il épouaa Marie Bonhomme. Décédé après 1660.
Nombreuse descendance.

1634.—Guiu-AUME IsABEL, cultivateur, marié à Catherine Dodier en 1648, tué par
les Iroquois en 1652. Nombreuse descendance.

1634.—Jean C«t4 épousa, à Québec, en 163S, Anne, fille d'Abraham Martin
était cultivateur. Décédé en 1661, il Uissa une descendance
multiptiéà l'infini.

1634.—Thomas Gihoux, du Perehe. Il vivait encore en 1638. On ne lui connaît
pa. de descendance. Les Giroux du Canada viennent de trois familles
de ce nom datant de 1654, 1668, 1699.

1634.—Zachabie Cloutier, du Perche, charpentier, cultivateur, marié en 1615
avec Xaintes Dupont. Ils amenaient leurs enfants: Anne, Zacharie, Jean
Charles, Louise. Il décède en 1676 âgée de 86 ans. Nombreuses des-
cendance.

Il

qui s'est

1634. -Jean Bourdon, de Normandie, arpenteur, ingénieur, cultivateur, seigneur,
procureur du roi, épousa, à Québec, en 1635, Jacqueline Potel et en eut
quatre filles toutes religieuse», et Jean-François qui mourut célibataire apiés
1688, et Jacques sieur d'Autray, compagnon de USalle, aussi célibataire.
Jean Bourdon mouri.t en 1668. Il a fait une carte géographique de la ré-
gion de Québec, avec le nom de chaque habitant sur sa terre.

1634.—Mabin Boucher, du Perche, cultivateur, maçon, marié en 1625 à Perinne
Malet. Tous deux arrivent avec leurs enfants; Françoise et Jean-Gale-
ran. Boucher décède en 1671. Nombreuse descendance.

1634.—Gaspard Boucher, cousi.. du précédent, marié en 1619 avec Nicole Umalre.
Ils amenaient leurs enfants: Madeleine, Pierre, Nicolas, Marie et Margue-
rite. Boucher, cultivateur, vécut à Beauport et aux Trois-Rivières où
son fils, le célèbre Pierre Boucher, devint gouverneur. Sa mort eut lieu
après 1658. Sa descendance, nombreuse et remarquable, a été anoblie
dans la personne de Pierre.

1634.—Pierre Blondei, brasseur, aniva avec sa femme Marie-Alice Gourdin.
Un nommé Nicolas Blondel, igé de 22 ans, avait été pris à Québec en 1629
et conduit en Angleterre. Pierre et sa femme eurent deux enfants aux
Trois-Rivières; l'un d'eux, Pierre, épousa Marie Mezeiai.

1634.-PHn.lpra Amyot, de la Beauce, cultivateur, marié en 1627 avec Anne Con-
venu Ils amenaient leurs enfants: Mathieu, Charles, Jean-Gencien.
Amyot mourut vers 1638. Nombreuse descendance. Anoblie.

1635—Pierre Delaunay, du Maine, commis de la traite, épouse Françoise Pin-
guet, en 1645. Il fut tué par les Iroquois en 1654. Nombreuse descen-
dance.

1635.—Charles Skvesti. es était marié en 1627 avec Marie Pichoa, veuve de Philip-
pe Gautier sieur de Comporté. Tous deux vinrent dans Li colonie amenant
leurs enfanta: Catherine, Charles, Guillaume Gautier, et Denise et Mar-
guerite Sevesttï. U défunt Philippe Gautier était de Pani et l'on peut
supposer que Sevestre demeurait aussi dans cette ville. Co dernier fut
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rite et Madelnne-Catheriiu, touta nurién.

«j685. Il po«4d.it un, ,«„ d. qu.r.„t. .rp«,t. .u. pUln« J'Abr-

IMS -ET..N». trtr. de Charte. S««,„, .rriv. .«c l«.r n,*,. Marguerite Petit-
p.., n»„ le p«re Etienne Seveatre „•. vu I. colonie. Ce. Etienné.Vtïïe
de CharK «noya, i Québec, le 2 mai 1640. U mire Marpjerite PttZpa. fut mhum«e i Québec le 14 •eptembi» .uivant.

IM5.-Ch*,u.,s Gau™,, v^u av«: «,n b«iu.p*,e Charle. S««,„, épou» en

163J.-<Î„UXAW.C CAuma, venu avec »„ b«iu-p*,e Charle. Seveatre, épou«i en

1^.uTJ:l c'hXt"^ " "' •" "" " '^*^"- °" " "°"«""'-

V.

,i. u? ""«*-*P' »^^ l"' ™nt de 1608 à 1635 donnaient, comme
résul at, au dernier mois de la dernière année, cent treize Snies de
population fixe, distnbuées de la manière suivante:

Hommes mariés 22. Femmes mariées 22 .. . . 44
Petits garçons 24, Petites filles 24 4gHommes mariés après 163S ,,
Hommes qui sont restés célibataires *
Veuves. ...

2

113

U population flottante de 1635 se composait des 49 personnes
suivantes qm n'ont pas fait souche dans la coloni^-et cette liste est
néce^airement incomplète, mais nous n'en savons pas davantage—

Châteaufort, Delisle, déjà mentionnés; monsieur de Saint-Jean
gentilhomme qui, ,ar la suite, accompagna M. de Montmagny!
Duplessis-Bochart, chef de traite et conduisant les navires de France-
Laviolette commandant aux Trois-Rivières; François de Ré commis
chef de la traite, Maupertuis qui fut commandant aux Trois-Rivières-
André de Malapart, militaire, poète, homme d'action; Nicolas Cour-
son, chirurgien. Monsieur de Utreille. coramU; Jean Alaume, bou-
langer; Jean Donval maître valet du fort des Trois-Rivières: Lefebvre
valet de Duplessis-Bochart; Antoine, trompette de Duplessis-Bo^
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chart; Antoine, manoeuvre; Lnmarche, Delormel, Jean Rouueau,
de Paris; Claude Sylvestre, de Paris. Total 19.

Il y avait deux prêtres séculiers: Gilles Nicolet et Jean LeSueur.
Les Pères Jésuites étaient au nombre de 16, avec les (réres Jean

Liégeois, Gilbert Buret, Pierre Feauté, Claude Frémont, Pierre Le-
tellier, et . . . Serrurier, et les domestiques Simon Baron, Robert
Hache, Dominique Scot, Frangois Petitpré, Robert Le Cocq et Daniel
Castillon.

VI.

L'année 1636 se ressentit de l'élan pris en 1634-35, car il arriva
au moins vingt colons, mais la situation devenant douteuse bientôt
après, il n'en arriva guère plus de vingt autres en 1637-1640 et une
quarantaine de là à 1646.

Il est possible que, parmi les colons qui se présentent à nos re-
cherches comme arrivant de 1636 à 1640 il s'en trouva qui datent de
1633-1635; comme aussi dans le nombre de ceux que nous plaçons
de 1640 à 1645 il peut y en avoir qui sont de 1636 à 1639.

En tout cas, nous estimons que, en 1640 (avant le début de Mont-
réal) la population stable était de 274 âmes au moins.'

Le recrutement s'opérait en France par voie de parenté, de .'oi-

sinage ou encore par l'influence qu'exerçaient certains colons sur leurs
amis et connaissances du village natal, en un mot sans l'intervention
ni la gérance de l'Etat ou des compagnies. Dans cet ordre de choses,
point d'archives, aucune écriture publique ou privé qui reste pour
notre renseignement, pas non plus de liste de noms—rien pour l'usage
de l'histoire.

Pas de vieillards dans cette immigration—tous jeunes ménages;
rarement une famille formée depuis dix ans. Ceci explique la rapide
croissance d'un noyau de population qui parait si faible par son chiffre.

Braves gens qui sont venus de si loin dans l'espoir d'adoucir
leur sort et d'assurer à leurs enfants un avenir moins précaire que
cette existence des provinces françaises constamment tourmentées
par la guerre et les aventures de tous genres. Le royaume, en ce
temps-là, ne ressemblait ni à l'âge d'or, ni au paradis terrestre, il

s'en fallait de beaucoup . Leurs espérances n'ont pas été trompées.
D'autre part, aucun d'eux ne se figurait qu'il accomplissait une belle
et grande œuvre. Ils y allaient de toute leur énergie, de bon cœur,
avec le regret de s'expatrier, ce qui est toujours pénible et l'était encore
plus il y a trois cents ans que de nos jours, à cause de la longue, dan-
gereuse et incommode navigation qu'il fallait subir sans espoir de

' Hitloin du CaimUeiu-Frùitiais, II. M, 145.
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retourner jamaU faire une vi«te au pays natal; à cau« aussi de l'éloi-gnement presque fabuleux où ils allaient vivre, du manque de tantde choK. né<««a,re. au milieu de. forêt, et des Sauvage.; puis il yavait I mcertitude d une entrepris toute nouvelle, réputée extrava-
gante ou pour le moin, risquée. N'importe! il, se jetaient à corp.perdu dan. 1 avenir, wn. deviner qu'ils plaçaient leurs nom. sou.
1 égide de I hi.to.re d'une autre patrie, à titre de fondateurs ettoujours avec la détermination de bien faire.

L'oubli s'est emparé d'eux à la mort de chacun. Plus do deux
cent, ans ont passé sur leur, cendres. Personne ne pouvait dire, en
1870, quels hommes c étaient que les premier. Canadiens. Il a fallu
Laverdière et Tanguay pour commencer à les faire connaître. Leur,noms, leur berceau, l'époque de leur arrivée, leur nombre, les lieuxoù Ils se sont établis chez nous, tout cela entre dans la lumière à pré-
sent. Notre Canada français se fait gloire de les avoir eu pour an-
cêtres, car leur origine est pure, leurs dépendants ont toujours été
dignes d eux

;
en fouillant ce passé nous n'avons rien à craindre Ce.

colons pnmitif. ont embrassé la terre du Canada avec amour, ils ne
I ont plus quittée, elle a nourri leurs famille, dont les branche, et le.rameaux prospèrent au mileu de nous, ce qui offre un contraste mar-
quant et honorable si on compare sous ce rapport la majorité de.
colome. d..persées sur le globe. Le petit nombre et les petit, moyen,
ont produit sur le. bords du Saint-Uurent de. résultats aussi notable,
que le grand nombre et Je vaates ressources ont eu tant de peine à
realiKr partout ailleur..

VIL

Avec nos ancêtres si longtemps oublié, de l'histoire, le fondateur
du Canada fut pre«,u'enseveli. Son éloge, il est vrai, se rencontre
au cour, de divers narration, publiées par les Jé.uite8, les Récollet.,
Charlevoix, et répétée, par Bibaud, Garneau, Ferland, Paillon IIne se pouvait pa. qu'un tel homme ne fût pas mentionné un peu
partout, mais avant 1870, où parut à Québec la belle et savante édition
des Œuvres, par Uverdière, personne n'avait pris la mesure exacte
de sa valeur. Il nous manquait un grand nom, une large idée pour
servir de base à nos annales. Uverdière le découvrit avec la parfaite
connais^nce de ses mérites. Il voulut remettre en lumière les rap-
ports rédigés par cet esprit si juste et si clair, depuis le voyage au Mexi-
que (1598) jusqu'à son dernier retour au Canada en 1633. Ce n'était
pas une tâche facile, attendu que les imprimés du temps de LouisAUl étaient devenus rariœimes, n'avaient jamais été réunis en un
corps de volumes, et qu'il fallait les rechercher par toute l'Europe,
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daiM le* bibliothèques publiques ou priv^^es, au hasard d'en omettre
quelques uns. Néanmoins, bon chasseur de sa nature et doué de
l'instinct qui double l'érudition, il ne perdit aucune piste et parvint

à se procurer copie de ces textes si précieux pour nous.

Lors<iue parurent' les 1478 pages du recueil,' avec la complète
biographie de l'auteur et les abondantes notes explicatives qui ac-

compagnent le texte ancien, il y eut un tressaillement dans notre
petit monde littéraire et bientAt la surprise se communiqua aux lettrés

des Etats-Unis. Un Champlain de taille héroïque s'offrait à notre
admiration. Les secrets du Canada naissant devenaient intelli-

gibles. La vraie couleur des choses se montrait enfin et, du milieu

de tant de personnages aux noms bruyants, aux titres pompeux qui
figurent dans nos plus vieux récits, fe dressa le plus humble d'entre

eux, les dominant tous et se dessinant en vigueur sur le fond embrouillée

de notre histoire, qu'il éclaira t pour toujours. Nous avions Cham-
plain vivant puisque c'était lui qui parlait. Chacun pouvait à son
aise dégager les hommes, les actions, les faits de cette chronique
minutieuse et touffue d'une époque lointaine, mais de haute impor-
tance à nos yeux attendu qu'elle renferme les origines de notre patrie.

Les marques de respect envers cette mémoire nationale ne tar-

dèrent pas à se manifester chez les écrivains qui, tous, s'empressèrent
d'exhumer une masse de renseignements de ce trésor de vérités.

Puis, on entra dans l'ère des monuments et des statues. En
1878 la ville de Biouage, ou plutfit dans le lieu où naquit Champlain,
une belle colonne de pierre fut élevée qui rappelle le souvenir du
grand Saintongeois et du Canada. Dix ans plus tard, la ville de Qué-
bec inaugurait un monument artistique surmonté d'uiic statue de son
fondateur. En Normandie où Champlain engagea ses fameux in-

terprètes et qui donna ses premiers colons au pays nouveau; à Hon-
fleur port d'embarquement pour le Canada, on a posé, en 1899, une
plaque commémorative en présence d'une délégation canadienne et

d'un immense concours de population. La ville de Saint-Jean,

Nouveau Brunswick, a érigé, en 1904, sur la belle place publique
de son port une statue de l'explorateur qui regarde la mer du haut
d'un superbe piédestal. Au lac Champlain, les Américains ont
prodigué l'argent pour ériger un luxieux monument qui fait connaître
le découvreur de la région environnante. A Ottawa, à Orillia, des

' A l'université Laval. L'ouvrage fut conduit par George E. E)est)arats, avec
les ouvriers suivants: Paul Dumas, Isaac Portier, L-Robert Dupont, Jac(;ues

Darveau, Edouard Aube. Leggo et Cie étaient les lithographes et les

phototypistes.

' Ces livres portent: "Seconde édition" parce que un incendie consuina la pre-

mière, en 1869, avant qu'elle ne fut brochée. De tout ce travail, il ne restait qu'un
exemplaires en feuilles qui servit à l'édition finale ou "seconde"
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»UMi repr«Mnt« en pierre ou en broiue.
n«ni ii y e«

Il «'ert form* à Toronto une a»iOciation appelle Chamnlainm .mpnme. en langue anglai«. le. liv.e. le. pluï^nden. d^no" eh.^o.re le .ou. exécu.* avec .dence. un goV parafai, e. un" xe appr"

Amsi, le. Françai8-c'e.. a-ei naturel; le. Canadlen^Francai.-
ce qu, ne .urprend pa.; le, Anglai. d'On.ario e. de. provint™ ri..me.-un fa,, remarquable; le. citoyen, de la NouveirZ^e^
au.ro .u,e. d'^mira.ion-,ou. e. de .ou, cô.é. on. rendu hotZl
à Champlam de la m«me manière qu'en .ou. pay. civiliii T.Taiîele, héro. e. le, grand, homme, de la na.ion.




